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C
ette fois, c’est officiel : nul be-
soin d’une intention de nuire
de l’auteur des faits pour qu’un

harcèlement moral soit reconnu.
Après plusieurs arrêts non publiés et
des déclarations de Hauts magistrats
en ce sens, la chambre sociale de la
Cour de cassation précise, dans un ar-
rêt du 10 novembre, la définition du
harcèlement moral, en n’exigeant pas
d’intention malveillante de l’auteur.

Des juges du fond souverains
exigeant une intention de nuire
Le harcèlement moral est caractérisé
par des agissements répétés « qui ont
pour objet ou pour effet » une dégra-
dation des conditions de travail 
(C. trav., art. L. 1152-1). Malgré cette
définition large du harcèlement mo-
ral, de nombreux juges du fond n’ont
accueilli les demandes en harcèle-
ment moral que lorsqu’une intention
de nuire animait l’auteur des faits.
Un courant qui a pu se développer au
fil des années, la chambre sociale de
la Cour de cassation ayant abandonné
la définition du harcèlement au pou-
voir souverain des juges du fond.
Selon Patrice Adam (SSL, n° 1411),
seule cette conception « permet de
dire clairement ce qu’est le harcèle-
ment moral et ce qu’il n’est pas, de
dessiner précisément ses frontières,
de tracer avec netteté ses contours.
Elle seule permet de ne pas ranger
sous la même étiquette juridique [...]
toutes les atteintes [...], ou peu s’en
faut, à la santé mentale du salarié ».

Contrôle de la Cour de cassation
Le changement de cap opéré par la
Cour de cassation en 2008 (Cass. soc.,
24 septembre 2008, n° 06-45.579, Ju-
ris. Hebdo. n° 220/2008 du 13 oc-

tobre 2008, Bull. n° 175) dans le sens
d’un contrôle de qualification du
harcèlement s’explique en partie par
l’exigence d’une intention mal-
veillante. La messe était dite ! Non
officiellement certes, mais la vapeur
était renversée. Plusieurs arrêts in-
édits de 2009 n’ont pas tardé à mon-
trer l’opposition de la Cour de cassa-
tion à cette conception restrictive du
harcèlement (Cass. soc., 5 mai 2009,
n° 07-45.397; 13 mai 2009, n° 08-
40.610; 17 juin 2009, n° 07-43.947).
Ne manquait plus qu’une consécra-
tion : elle est donnée dans cet arrêt du
10 novembre, estampillé « PBR ».
En l’espèce, la cour d’appel avait re-
jeté la demande en résiliation de la
salariée, relevant – entre autres argu-
ments – qu’« un mauvais climat, une
mésentente, des conflits, des contes-
tations  […] ne peuvent être considé-
rés comme des agissements répétés
de harcèlement moral et s’inscrivent
plus naturellement dans l’exercice
plus ou moins serein du pouvoir de
direction, tant que n’est pas démon-
tré par le salarié que les actes en ques-

tion s’inscrivent dans une démarche
gratuite, inutile et réfléchie destinée
à l’atteindre et permettant de présumer
l’existence d’un harcèlement ».

Harcèlement moral involontaire
L’arrêt a été censuré : « Le harcèle-
ment moral est constitué, indépen-
damment de l’intention de son au-
teur, dès lors que sont caractérisés
des agissements répétés ayant pour
effet une dégradation des conditions
de travail susceptibles de porter at-
teinte aux droits et à la dignité du sa-
larié, d’altérer sa santé ou de com-
promettre son avenir professionnel ».
Exit donc l’intention malveillante et
par suite la charge de la prouver. La
cour de renvoi devra reprendre les dif-
férents éléments (brimade, mise au
placard, etc.) et dire s’ils laissent pré-
sumer un harcèlement. À charge pour
l’employeur, si tel est le cas, de les
justifier par des éléments objectifs
étrangers à tout harcèlement. ■

� Cass. soc., 10 novembre 2009, n° 08-
41.497 FS-PBR

Le harcèlement moral peut être
reconnu sans intention malveillante

SANTÉ 
AU TRAVAIL
Un harcèlement
moral peut 
être constitué
indépendamment
de l’intention 
de son auteur
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A près avoir obtenu, le 19 novembre, le feu vert du Conseil constitutionnel,
la loi relative à l’orientation et à la formation professionnelle (v. Bref so-

cial n° 15465 du 19 octobre 2009) est publiée au JO. Prochaine étape : les par-
tenaires sociaux donneront leurs avis sur les projets de décrets lors de la ses-
sion extraordinaire du Conseil national de la formation professionnelle tout
au long de la vie du 1er décembre. Reprenant largement les dispositions de l’ANI
du 7 janvier 2009, la loi ambitionne de rénover le système de formation. Elle
prévoit la portabilité du DIF et simplifie certains dispositifs tels que le plan
de formation. En outre, elle tend à sécuriser les parcours professionnels. ■
� L. n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, JO 25 novembre, p. 20206

La loi sur la formation est publiée 
FORMATION
Des décrets 
sont attendus
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D
ans une décision du 29 octobre,
la Cour de justice des Commu-
nautés européennes (CJCE)

complète son interprétation de la di-
rective 92/85 du 19 octobre 1992,
qui interdit le licenciement des
femmes enceintes jusqu’au terme de
leur congé de maternité. Cette fois,
la Cour encadre les procédures judi-
ciaires destinées à veiller à l’applica-
tion de cette directive.
Selon la CJCE, ce texte s’oppose à
une législation nationale qui, d’une
part, soumet l’action en justice des
travailleuses enceintes licenciées à
un délai de forclusion de 15 jours,
et d’autre part, les prive de la possi-
bilité, ouverte à tout autre salarié li-
cencié, d’introduire une action en
dommages et intérêts contre l’em-
ployeur.

Licenciement 
d’une salariée enceinte
En l’espèce, au Luxembourg, une sa-
lariée est licenciée le 18 janvier 2007,
sans indication de motifs, avec un pré-
avis de deux mois, fixé du 31 janvier
au 30 mars. Le 24 janvier, la salariée
envoie à son employeur un courriel
dans lequel elle indique qu’elle ne
pourra se présenter à son travail, et
qu’elle enverra son arrêt de maladie
dès que possible. Par lettre du 25 jan-
vier, son employeur la licencie, cette
fois, sans préavis, pour faute grave en
raison d’une absence injustifiée de
plus de trois jours. Le lendemain, l’in-
téressée indique à son employeur
qu’elle est enceinte, et que son licen-
ciement est nul en vertu de la protec-
tion juridique conférée aux tra-
vailleuses enceintes. En l’absence de
réponse de la société et s’estimant
victime d’un licenciement abusif, elle
saisit la justice, le 5 février, afin de
faire constater la nullité de son licen-
ciement. 
La juridiction se déclarant incompé-
tente, la salariée introduit un second
recours le 18 avril 2007, en vue d’ob-

tenir des dommages et intérêts. La
juridiction nationale saisie du litige
interroge la Cour de justice des Com-
munautés européennes sur la compa-
tibilité de la législation luxembour-
geoise avec la directive 98/85.
Le Code du travail luxembourgeois,
portant transposition de la direc-
tive 92/85, interdit le licenciement
d’une femme salariée lorsqu’elle est
en état de grossesse médicalement
constaté et pendant une période de
12 semaines suivant l’accouchement.
Cette législation nationale soumet à un
délai de 15 jours l’action de la sala-
riée enceinte en nullité du licencie-
ment et en réintégration au sein de
l’entreprise concernée. En outre, le
droit luxembourgeois ne permet pas
à la salariée d’intenter une action en
justice en vue d’obtenir des dom-
mages et intérêts.

Délai de recours 
et dommages-intérêts
Si la Cour reconnaît que les États
membres peuvent fixer des « délais
raisonnables » pour introduire une
action en justice, elle considère que de
tels délais « ne doivent pas rendre im-
possible ou excessivement difficile
l’exercice des droits conférés » par le
droit communautaire. Elle considère
que le délai de 15 jours est « parti-
culièrement court » pour se « faire
utilement conseiller, ainsi que, le cas
échéant, rédiger et introduire un re-
cours ». En outre, ce délai commence
à courir à partir du dépôt à La Poste
de la lettre de licenciement, et non à
compter de sa réception. Ainsi, « il
apparaît que les modalités afférentes
à l’action en nullité et en réintégra-
tion entraînent des inconvénients pro-
céduraux de nature à rendre excessi-
vement difficile la mise en œuvre des
droits que les femmes enceintes ti-
rent de l’article 10 de la directive
92/85 », sur l’interdiction du licen-
ciement. Il appartient à la juridiction
de renvoi de vérifier ce point.

Par ailleurs, le seul recours ouvert à
une femme enceinte licenciée pen-
dant sa grossesse est l’action en nul-
lité et en réintégration dans l’entre-
prise, à l’exclusion de tout autre
recours en matière de droit du travail,
tel que l’action en dommages et in-
térêts. 
La Cour  de justice invite la juridiction
de renvoi à vérifier si ce dispositif res-
pecte « le principe de la protection ju-
ridictionnelle effective des droits
conférés aux justiciables par le droit
communautaire ». Si tel n’est pas le
cas, une telle limitation des voies de
recours constituerait « un traitement
moins favorable d’une femme lié à la
grossesse », et « devrait dès lors être
considérée comme une discrimina-
tion ».

Impact en France
La législation française semble en
conformité avec la directive 92/85,
telle que l’interprète la Cour de justice
dans cet arrêt. En effet, elle n’impose
pas de délai spécifique pour contes-
ter en justice le licenciement d’une
femme enceinte. 
Le délai applicable est celui de droit
commun, c’est-à-dire, depuis la loi
du 17 juin 2008 portant réforme de
la prescription civile, cinq ans (au
lieu de 30 ans avant cette loi), à comp-
ter du jour où le titulaire du droit a
connu ou aurait dû connaître les faits
lui permettant de l’exercer.
En outre, la salariée dont le licencie-
ment est frappé de nullité peut de-
mander soit sa réintégration dans
son emploi ou un emploi équivalent,
soit, en sus des salaires correspon-
dant à la période couverte par la nul-
lité et les indemnités de rupture, des
dommages et intérêts en vue de ré-
parer le préjudice subi (Cass. soc.,
30 avril 2003, Bull. civ. V n° 152 ;
Cass. soc., 9 octobre 2001, Bull. civ.
V, n° 314). ■

� CJCE, 29 octobre 2009, aff. C-63/08

La CJCE veille aux droits de recours des
salariées licenciées pendant la grossesse

MALADIE
Une législation 

qui soumet l’action
en justice à un

délai de forclusion
de 15 jours et qui
ne permet pas de

demander 
des dommages 

et intérêts est
contraire au droit

communautaire
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Q
uelles ont été les évolutions so-
ciales pour 2008? C’est à cette
vaste question que l’Insee tente

de répondre en dressant le « portrait
social » de la France, dont l’édition
2009 a été publiée le 13 novembre.
L’année 2008, marquée par la crise,
offre un bilan morose du point de
vue des évolutions économiques et
sociales, selon l’Institut statistique.
Le retournement de l’activité, inter-
venu au 2e trimestre 2008, s’est rapi-
dement traduit par une dégradation
du marché du travail et, de fait, par
une hausse du chômage, particuliè-
rement chez les jeunes. Cette dété-
rioration de l’emploi a également en-
traîné une baisse des salaires réels, ce
qui n’a fait qu’accentuer les inégali-
tés sociales.

Emploi et rémunération
L’Insee analyse les deux principales
conséquences de la dégradation de
l’activité.
• Un marché du travail en berne. Le
dynamisme de l’emploi, qui s’est
maintenu jusqu’au 1er trimestre 2008,
cède la place à un retournement bru-
tal au 2e trimestre. Au total, plus de
100000 emplois sont supprimés en
2008, principalement dans les sec-
teurs marchands (– 141000), et plus
particulièrement dans l’emploi inté-
rimaire (– 167000). Ce recul s’accen-
tue au cours du 1er semestre 2009 avec
plus de 270000 destructions d’em-
ploi. Corollaire de cette dégradation,
le taux de chômage passe de 7,1 %
au 1er trimestre 2008 à 9,1 % au 2e
trimestre 2009, faisant augmenter de
30 % le nombre de chômeurs. Ce sont
les jeunes qui pâtissent le plus de cette
situation. En effet, le taux de chômage

des 15-24 ans augmente de 3,3 points
entre le 1er et le 4e trimestre 2008,
passant ainsi de 17,4 % à 20,7 %, tan-
dis que pour les personnes de 25 à
49 ans, le chômage n’augmente que
de 0,5 point sur la même période.
• Des salaires en net ralentissement.
Le pic d’inflation début 2008 et la dé-
gradation du marché du travail sur la
fin de l’année ont freiné les salaires
réels. Ainsi, en 2008, en tenant
compte de l’évolution de l’indice des
prix, le salaire mensuel de base (SMB)
dans les entreprises du secteur privé
de plus de dix salariés ralentit très for-
tement : + 0,2 % en euros constants
après une hausse de 1,2 % en 2007. Ce
recul touche plus particulièrement les
ouvriers (+ 0,3 %) et les employés
(+ 0,2 %), et, note l’étude, « on peut
même parler de stagnation pour les
professions intermédiaires (+ 0,1) et
les cadres (– 0,1 %) ». Parmi les rai-
sons invoquées à ce ralentissement,
l’Insee souligne la crise de l’emploi
qui créerait un climat défavorable
aux salariés lors des négociations sa-
lariales et le fort recul de l’activité
qui freinerait probablement le verse-
ment des primes.

Taux de pauvreté, PPE et RSA
Le taux de pauvreté monétaire était de
13,4 % en 2007, ce qui correspon-
dait à 8 millions de personnes sous
le seuil de 910 € par mois (les résul-
tats de l’enquête 2008 ne sont pas en-
core disponibles). S’agissant des per-
sonnes actives, elles étaient 9,9 % en
2007 à avoir un niveau inférieur au
seuil de pauvreté. Le risque d’être
pauvre est 4,7 fois moins élevé pour
les personnes en emploi que pour les
chômeurs. Toutefois, avoir un emploi

protège mais ne met pas à l’abri de la
pauvreté : 1,9 million de personnes en
emploi vivaient en dessous du seuil
de pauvreté.
À ce titre, l’Insee analyse les effets
qu’aurait eus le recentrage de la
prime pour l’emploi (PPE) inter-
venu lors mise en place du RSA au
1er juin 2009 s’il avait été réalisé en
2008. Lors de l’instauration du RSA,
la PPE a été révisée pour garantir une
articulation entre les deux dispositifs.
Cela s’est traduit par une non-reva-
lorisation du barème de la PPE et par
la création d’un mécanisme de non-
cumul entre RSA et PPE (pour la par-
tie « chapeau » du RSA). Selon les
simulations réalisées, l’application
dès 2008 de la PPE recentrée et du
RSA « vers les premiers déciles de
niveau de vie aurait entraîné une
baisse du taux de pauvreté de
0,4 point par rapport à ce qu’il aurait
été avec la seule PPE normalement
revalorisée ». De plus, le taux de pau-
vreté des travailleurs s’établirait à un
niveau inférieur de 0,5 point. L’instau-
ration du RSA « chapeau » en com-
plément de la PPE permettrait de faire
sortir 920 000 individus de la pau-
vreté, dont 470000 travailleurs, contre
370000 personnes dont 190000 tra-
vailleurs avec la PPE seule. En outre,
estime l’Insee, l’impact du RSA joue
aussi sur l’« intensité » de la pauvreté
qu’il diminuerait de 1,6 point globa-
lement et de 1,7 point pour les tra-
vailleurs. « Le RSA contribuerait donc
à améliorer significativement le ni-
veau de vie des personnes pauvres »,
conclut l’Institut statistique, qui rap-
pelle toutefois que ces simulations ne
tiennent pas compte des effets de la
crise au-delà de 2008. ■

L’Insee dresse le portrait social 
d’une France frappée par la crise

EMPLOI
ET CHÔMAGE
Un marché 
du travail en berne
et des salaires
réels en net
ralentissement

L
’Institut de recherche et de docu-
mentation en santé (Irdes) ana-
lyse, dans une étude diffusée le

18 novembre, le rôle des systèmes
de protection sociale sur les com-
portements de passage à la retraite.
Il constate que les trois volets de la

protection sociale – emploi-chômage,
retraite et maladie-invalidité – « expli-
quent, pour une grande part, l’hété-
rogénéité du taux d’emploi des se-
niors en Europe, qui varie de 34 %
en Italie à 70 % en Suède ». 
Quant aux facteurs explicatifs habi-

tuels que sont, d’une part, les détermi-
nants individuels tenant à l’âge, au
sexe, au niveau d’éducation et à l’état
de santé, et, d’autre part, les détermi-
nants contextuels comme la situation
familiale et professionnelle, ils « ex-
pliquent assez peu les diffé-

Impact des systèmes de protection sociale
sur le départ à la retraite des seniors

RETRAITE
La variation des
systèmes joue sur
les comportements

●●●



rences entre les pays », relève
l’Irdes.

L’influence de la protection
sociale sur les comportements
L’étude retient deux champs d’ana-
lyse pour étudier l’influence de la pro-
tection sociale sur les comportements.
• Participation des seniors à l’em-
ploi. Les caractéristiques des sys-
tèmes de protection sociale ont bien
une influence sur le fait d’occuper ou
non un emploi. Ainsi :
– s’agissant de l’impact du système de
retraite, la probabilité d’occuper un
emploi est plus faible quand le taux
de remplacement prévu est élevé.
En outre, plus la « distance » à l’âge
légal de la retraite est grande, plus la
probabilité d’être en emploi est forte;
– s’agissant du système lié à la prise
en charge de la maladie et de l’inca-
pacité, l’étude souligne l’importance
du pourcentage de la population cou-
verte par les dispositifs relevant de
l’incapacité ;
– s’agissant des variables relatives au
marché du travail, l’indice de protec-
tion légale de l’emploi a un effet po-
sitif sur la participation à l’emploi.
•Passage à la retraite. L’influence
de chaque système est là aussi consta-
tée. La probabilité de prendre sa re-
traite est d’autant plus forte que la
variation de la richesse nette actua-
lisée – droits à pension versés tout au
long de la retraite – est élevée et que

la générosité des systèmes de prise en
charge de l’incapacité et de la mala-
die est importante. A contrario, la tran-
sition emploi-retraite est corrélée né-
gativement avec la distance à la
retraite, le taux de couverture du sys-
tème de prise en charge de l’incapa-
cité et le niveau du chômage.

Les différences des systèmes
expliquent les écarts entre pays
Selon l’Irdes, les différences en ma-
tière de participation des seniors à
l’emploi et de passage à la retraite
trouvent principalement leur origine
dans la variation des systèmes de pro-
tection sociale selon les pays.
•S’agissant de la participation des
seniors à l’emploi, les facteurs indi-
viduels et contextuels expliquent 31 %
des écarts entre les pays. L’introduc-
tion des indicateurs sur le marché du
travail explique assez peu ces diffé-
rences (+ 6 %), contrairement aux
particularités des systèmes de re-
traite (+ 13 %). De même, les indica-
teurs liés à la prise en charge de la
maladie et de l’incapacité expliquent
fortement les variations (+ 42 %).
•En ce qui concerne le passage à la
retraite, l’ensemble des déterminants
individuels et contextuels jouent un
rôle négligeable, puisqu’ils expliquent
moins de 4 % des différences. Lorsque
les trois systèmes institutionnels
sont pris en compte simultanément, ils
expliquent 68,3 % des différences.

Prises indépendamment, les caracté-
ristiques de chacun des systèmes ap-
portent plus d’informations dans l’ex-
plication des différences entre pays
que prises dans leur ensemble : avec
le système de retraite, 25,4 % de la
variance est expliquée, et celle-ci
s’élève à 26,4 % avec le système lié
à la prise en charge de l’incapacité.
Toutefois, les indicateurs liés à l’em-
ploi apportent assez peu d’informa-
tions pour comprendre les différences
(1 %).

La leçon à en tirer
Face au constat du rôle prédominant
des facteurs institutionnels sur les
comportements de passage à la re-
traite des seniors, l’Irdes suggère que
toute politique publique en Europe
visant à augmenter le taux d’emploi
des seniors devrait reposer sur deux
postulats :
– la nécessité de tenir compte de la
complexité des déterminants des
décisions individuelles et de leurs in-
teractions ;
– le fait que les principaux facteurs
de convergence en Europe sont à re-
chercher dans les différences systé-
miques, en prenant en considération
l’ensemble des systèmes de protec-
tion sociale et non uniquement les
systèmes liés à la retraite. ■

� IRDES, Questions d’économie de la
santé n° 148, novembre 2009
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Législation et réglementation
➥ Vendeurs colporteurs de presse : le
deuxième collectif budgétaire pour 2009 (v. Bref
social n° 15351 du 24 avril 2009) a créé une
exonération plafonnée de cotisations patronales
d’assurances sociales et d’allocations familiales
(hors AT-MP) sur la rémunération versée aux
vendeurs colporteurs de presse et porteurs de
presse affiliés au régime général. La Direction de
la sécurité sociale et l’Acoss reviennent sur ce dis-
positif applicable depuis le 23 avril 2009.
● Lettre-circ. ACOSS n° 2009-087 du 20 novembre
2009
➥ Haut conseil de la famille : la liste des
membres du Haut conseil de la famille, installé
en juin dernier, est désormais complète : les re-
présentants de la CGT, de FO, de la CFE-CGC
et de la CFTC ont été désignés par arrêté du
17 novembre 2009.
● Arr. du 17 novembre 2009, JO 19 novembre

Projets
➥ PLF pour 2010 : les sénateurs ont adopté,
le 24 novembre, un amendement au projet de loi
de finances pour 2010, visant à accélérer l’inves-
tissement des fonds collectés au titre de l’ISF-
PME. Ils ont aussi adopté un amendement gouver-
nemental concernant le RSA dans les DOM, qui
va permettre de cumuler cette prestation avec la
prime pour l’emploi (surcoût : 110 millions d’€
en 2010, 140 millions en 2011). Par ailleurs, les
primes versées en complément par les collectivi-
tés territoriales de Guadeloupe et de Martinique
ne seront pas imposables. Le ministre du Budget
a souligné que lorsque le RSTA sera remplacé
par le RSA outre-mer, le régime fiscal du RSA
« sera évidemment inchangé » : le RSA s’impu-
tera donc sur la PPE, comme en métropole.
➥ Collectif budgétaire rectificatif 2009 :
les sénateurs ont adopté, le 24 novembre, un
amendement gouvernemental au projet de

Points de repère
� Sous-traitants automobiles :
un fonds destiné aux sous-
traitants automobiles doté 
de 50 millions d’€ a été mis 
en place, le 24 novembre, par 
le gouvernement avec 
le concours financier des 
grands équipementiers du sec-
teur. Ce fonds aidera des PME
qui fournissent des grands équi-
pementiers à « se structurer, 
se développer et investir encore
plus dans l’innovation », a dé-
claré le ministre de l’Industrie,
Christian Estrosi, lors de la si-
gnature du protocole créant
cette structure. Une trentaine
d’entreprises pourraient en bé-
néficier, et deux dossiers sont
déjà en cours d’examen.

EXPRESS
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� Prime pour l’emploi 2010 :
la PPE sera à nouveau gelée en
2010 pour la deuxième année
consécutive, indique le minis-
tère du Budget. « Aucune reva-
lorisation n’a été prévue dans
les lois de finances pour 2009
et 2010 ». « Il n’y a pas d’obliga-
tion juridique de le faire, il n’y a
pas d’indexation automatique ».
La non-indexation du barème 
de la PPE sur l’inflation a été
décidée lors de l’instauration, 
il y a un an, du RSA.

� Formation : selon une en-
quête de la Cegos, l’accès à la
formation reste toujours très in-
égal. Plus d’un salarié sur deux
affirme n’avoir bénéficié d’au-
cune formation au cours des
trois dernières années. Les plus
touchés sont ceux des petites
entreprises (67 %) et les ou-
vriers (68 %). 93 % des salariés
se forment dans l’optique d’évo-
luer professionnellement et
90 % pour améliorer leurs reve-
nus. De leur côté, plus de 90 %
des DRH voient dans la forma-
tion la possibilité d’adapter les
salariés aux exigences de leur
poste et/ou un moyen de main-
tenir leur employabilité. DRH et
salariés n’ont pas le même avis
sur les domaines de formation
prioritaires, les premiers sou-
haitant que les collaborateurs
se forment aux compétences
transverses (67 %), alors que 
les salariés se focalisent sur 
les savoir-faire métier (55 %).

� Convention médicale : 
les négociations Sécu-syndicats
de médecins libéraux, visant no-
tamment à tenter d’accroître le
nombre de praticiens en zones
rurales dépeuplées ou en ban-
lieues pauvres, reprendront 
au plus tard début décembre, 
indique l’assurance maladie.

� Fonds de réserve des re-
traites : un décret du 20 no-
vembre (JO 22-11) assouplit 
la règle qui interdit au FRR 
de détenir plus de 3 % des ac-
tions ou titres d’un même émet-
teur. Il est désormais prévu 
que ce ratio ne s’applique pas
aux placements dans un OPCVM
ayant pour « objet principal 
le placement de capitaux dans
des instruments financiers,
dans des immeubles ou des
droits réels immobiliers ».

� Sécurité sociale : l’Union des
caisses nationale de la Sécurité
sociale (Ucanss) organise ses
premières « Rencontres du ré-
gime général », les 1er et 2 dé-
cembre, sur le thème « face 

EXPRESSloi de finances rectificative pour 2009, vi-
sant à permettre aux allocataires du RSA ayant
signé un contrat aidé avant le 1er juin de conser-
ver le bénéfice des aides personnelles au logement
et de la CMU complémentaire jusqu’à l’échéance
de ce contrat.

Actualité sociale
➥ Salariés sans papiers : le gouvernement
a adressé à tous les préfets, le 24 novembre, une
circulaire leur indiquant les critères à prendre en
compte pour l’admission exceptionnelle au sé-
jour des salariés étrangers, a indiqué le ministère
de l’Immigration. La circulaire fait suite au mou-
vement de grève entamé il y a plus de six se-
maines par des salariés sans papiers, qui dénon-
cent « l’arbitraire préfectoral » dans l’examen
des dossiers de régularisation par le travail. Le mi-
nistre de l’Immigration, Éric Besson, a précisé,
le 25 novembre sur France Inter, les critères de
régularisation : justifier de cinq années de sé-
jour sur le territoire ; exercer un métier sous ten-
sion, soit dans le métier, soit dans la zone géo-
graphique; avoir une ancienneté dans l’entreprise
d’au moins 12 mois ; avoir une promesse d’em-
bauche d’au moins un an. Selon le ministre, la cir-
culaire pourrait déboucher sur la régularisation
de 1000 salariés sans papiers.
- Réactions : François Chérèque (CFDT) juge
que les conditions de régularisation des tra-
vailleurs sans papiers posées par le gouverne-
ment sont « trop restrictives » et la fermeture des
entreprises employant des sans-papiers « déma-
gogique » et « stupide ». Raymond Chauveau
(CGT), l’un des coordinateurs du mouvement,
critique pour sa part la méthode du ministre, qui,
après quatre réunions avec les organisations syn-
dicales et associations, « nous met devant le fait
accompli ». Quant aux cinq ans de présence sur
le territoire, « cela signifie que le gouvernement
a pris l’option de maintenir des travailleurs sans
droit pendant cinq ans et qu’il accepte que les pa-
trons, comme Bouygues, Veolia, les restaurants
Costes, KFC, Suez, il faudrait les citer tous, puis-
sent, par le jeu de la sous-traitance et de l’inté-
rim, avoir des salariés sans droit pendant cinq
ans ». Le front de soutien aux travailleurs sans pa-
piers juge également « extrêmement dangereux
et choquant l’amalgame entre le travail non dé-
claré et la situation administrative des travailleurs
migrants. Par ailleurs, la possibilité donnée aux
préfets de fermer administrativement les entre-
prises représenterait une sanction collective à
l’égard de tous les travailleurs, déclarés ou non ».
➥ Dialogue social dans les TPE : le Medef
a annoncé, le 24 novembre, aux syndicats le re-
port d’une quinzaine de jours de la rencontre
prévue le 25 novembre. Pour la CFDT, « c’est la
confirmation que le patronat est divisé sur cette
question et qu’à ce jour il n’est pas prêt à avan-
cer. Le comportement du patronat sur ce sujet
est une injure aux cinq millions de salariés qui at-
tendent toujours une représentation collective.
La CFDT demande au patronat d’utiliser ces
15 jours de délai pour fixer enfin son mandat de

négociation et proposer un calendrier rapproché
de discussion. La patience de la CFDT n’ira pas
au-delà de ce report ».
➥ Congrès de l’Unsa : le secrétaire général
de l’Unsa,Alain Olive, a appelé à un « très large
rassemblement du syndicalisme réformiste » en
ouvrant, le 24 novembre à Pau, le Ve congrès de
l’organisation, auquel assistait pour la première
fois le secrétaire général de la CFDT, François
Chérèque. Tout en se félicitant que « certains
des vieux clivages qui ont durant des décennies
structuré le syndicalisme français ne soient plus
d’actualité », il a estimé qu’il y avait « toujours
une ligne de partage qui sépare les organisations
à dominante protestataire et les organisations à
dominante réformiste ». Le numéro un de l’Unsa
souhaite que « les organisations qui partagent la
même philosophie réformiste » puissent « mieux
coopérer pour aboutir à des propositions com-
munes » sur tous les grands sujets sociaux. Évo-
quant le rapprochement avorté avec la CFE-
CGC, en mars dernier, il a jugé que « l’échec de
cette démarche ne signe pas l’échec de toute ten-
tative de rassemblement d’un pôle réformiste ».
En revanche,Alain Olive a critiqué à plusieurs re-
prises FO, notamment son insistance pour une
journée de grève générale. Organisation syndi-
cale non reconnue comme représentative, l’Unsa,
qui revendique « 300000 adhérents réels », est
aujourd’hui la quatrième centrale syndicale en
termes d’effectifs. Elle a recueilli 6,25 % aux
élections prud’homales de 2008.

Jurisprudence
➥ Frais professionnels : nous avons publié, le
20 octobre 2009, un article sur les frais profes-
sionnels, qui abordait la question du délai dont
un salarié dispose pour fournir à l’employeur ses
justificatifs en vue d’un remboursement (v. Bref so-
cial n° 15466 du 20 octobre 2009). L’article citait
un arrêt du 20 mai 2009 rendu sur la même affaire,
en précisant qu’il était « retiré des annales de la
Cour de cassation et remplacé par une décision du
29 septembre 2009 ». La Cour de cassation nous
demande de préciser que cet arrêt doit être consi-
déré comme n’ayant jamais existé, la version qui
a été diffusée par ses services suite à un dysfonc-
tionnement interne étant un simple projet.

Secteurs
➥ Restauration : Nicolas Sarkozy a assuré, le
24 novembre, qu’il ne reviendrait jamais sur la
réduction à 5,5 % de la TVA pour les restaura-
teurs, après le vote en commission, puis le rejet
la veille, au Sénat, d’un amendement prévoyant
de faire remonter ce taux à 19,6 %. Le porte-
parole du gouvernement, Luc Chatel, a affirmé
que l’amendement était « un avertissement de
la part des parlementaires de la commission des
Finances. Aujourd’hui les engagements ne sont
pas complètement tenus, puisque le premier en-
gagement, c’était la baisse des prix », et que
celle-ci est insuffisante. Luc Chatel a indiqué
que le secrétaire d’État aux PME, Hervé ●●●
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à la crise, la Sécurité sociale,
une nécessité et un défi ». Selon
l’Ucanss, ces rencontres doivent
devenir une occasion pour 
les organismes de sécurité 
sociale, d’échanger, de rencon-
trer des experts, et de tenter
d’apporter des solutions 
aux problématiques actuelles.

� Amiante : l’Andeva conteste
des arrêts de la cour d’appel 
de Douai défavorables à des vic-
times de l’amiante, jugeant que
celles-ci n’avaient « pas à faire
les frais de l’absence de moyens
de la justice ». « Un change-
ment de présidente de chambre
et c’est toute la jurisprudence
de la cour d’appel établie depuis
de nombreuses années qui
s’écroule », dénonce l’associa-
tion, en référence à des arrêts
du 29 octobre en appel de déci-
sions du Fonds d’indemnisation
des victimes de l’amiante (Fiva).

� Amiante/Sanofi-Chimie : 
le Tass de Créteil a reconnu, 
le 24 novembre, la faute inexcu-
sable de Sanofi-Chimie vis-à-vis
d’un ancien salarié du site de 
Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne)
contaminé par l’amiante, avec
pour conséquence une majora-
tion de la rente versée à son an-
cien salarié, indique la CGT.

� Verrerie SGD : le TGI de Nan-
terre a suspendu, le 20 no-
vembre, un plan social qui pré-
voyait la suppression de 57 à
130 emplois à la verrerie SGD
(ex-Saint-Gobain Desjonquères)
du Tréport (Seine-Maritime), 
estimant les propositions 
de reclassement insuffisantes.
La direction a annoncé 
qu’elle allait faire appel.

� Atmel : les salariés de l’usine
du groupe de microélectronique
américain Atmel à Rousset
(Bouches-du-Rhône) devaient
reprendre le travail, le 25 no-
vembre, après une semaine de
grève, à la suite de la signature
d’un accord de fin de conflit.
« Dans le cadre de la partie 
manufacture, Atmel s’engage 
à impliquer le personnel dans le
choix du repreneur », a indiqué
la direction. Atmel s’engage
aussi à étendre l’application 
du plan social aux salariés 
des unités de design et brevets.

� Air Liquide Welding : la filiale
du groupe Air Liquide prévoit 
de supprimer plus d’une cen-
taine de postes en France, 
à Commercy (Meuse), 
Châlons-en-Champagne (Marne)
et Pont Sainte-Maxence (Oise),
mais sans licenciement sec.

EXPRESS Novelli, allait réunir, le 15 décembre, le
comité de suivi de cette baisse de la TVA et que
ce serait l’occasion de « s’expliquer franche-
ment ». De son côté, le secrétaire d’État à l’em-
ploi, Laurent Wauquiez, a jugé qu’il fallait don-
ner « un tout petit peu de temps » aux
restaurateurs pour répercuter la baisse de la TVA
dans l’emploi. « C’est un domaine où il faut
qu’on ait de la patience. Cela fait trois mois que
la mesure est véritablement en vigueur et, en
termes d’emploi, on commence à avoir de pre-
miers résultats » : par rapport à avril, le nombre
de contrats d’apprentissage dans la restauration
a progressé de plus de 15 % et le nombre d’in-
tentions d’embauche de plus de 40 %. Mais, se-
lon lui, « on a envie de dire “encore un effort, mes-
sieurs les restaurateurs” ».
- Umih : Christine Pujol, présidente de l’Umih
(principal syndicat de restaurateurs), s’est félici-
tée du rejet par le Sénat de l’amendement, assu-
rant que les restaurateurs avaient « bien reçu le
message ». Le congrès de l’Umih s’est ouvert
le 24 à Nantes dans une ambiance tendue, son an-
cien président,André Daguin, ayant déclaré avoir
obtenu en AG la révocation de Christine Pujol,
ce que l’intéressée conteste.
- Synhorcat : deuxième syndicat de la profession,
le Synhorcat a perdu, le 24 novembre – jour éga-
lement de son congrès annuel –, son principal
adhérent, le Groupe FLO, qui regrette le manque
de professionnalisme du Synhorcat dans le dé-
bat sur la TVA et la dégradation de l’image de la
profession dans l’opinion. Ces querelles inter-
viennent également en pleines négociations sur
les salaires, une autre contrepartie à la baisse de
la TVA. Le Synhorcat indique avoir proposé aux
syndicats une revalorisation de 6 % de la grille
salariale pour la branche, avant la réunion du
30 novembre, date butoir fixée par le gouverne-
ment pour aboutir à un accord en contrepartie
de la baisse de la TVA.
➥ Banques : les négociations salariales de
branche ont échoué le 20 novembre. « Il n’y a pas
d’accord et pour l’instant pas de nouvelle ré-
union à l’ordre du jour », indique l’Association
française des banques (AFB), qui renvoie aux
négociations dans chaque établissement. Le pa-
tronat ne proposait pas d’augmentation géné-
rale, mais une revalorisation de 1,5 % des minima.
L’intersyndicale souligne que « les minima sont
aujourd’hui tellement déconnectés de la réalité
des salaires (en moyenne 20 % en deçà des sa-
laires les plus bas) que la réévaluation proposée
ne concernera aucun salarié ». Sur les classifica-
tions, les parcours professionnels ou l’égalité
hommes-femmes, elle déclare ne pas avoir ob-
tenu satisfaction. L’AFB indique de son côté
avoir proposé un objectif de 42 % de cadres
femmes en 2011, alors que l’objectif de 40 % à
fin 2010 a déjà été atteint. Pour FO, le nouveau
chiffre est une « provocation », alors que la pro-
fession est déjà féminisée à hauteur de 55 %.
- Mouvements dans les banques : les salariés
ont protesté, le 24 novembre, « contre les rému-
nérations indues de leurs dirigeants et la rigueur
imposée à la base ». 8,5 % des quelque 60000 sa-

lariés de la Société générale ont fait grève, selon
la direction. Chez la Britannique HSBC, la direc-
tion a recensé 6 % de grévistes à Paris, 12,8 %
en province. À LCL aussi, l’exaspération monte,
et une intersyndicale annonce des actions dans
les semaines à venir.

Accords de branche
➥ Statut collectif dans l’immobilier : des
avis parus au JO du 10 novembre signalent la
procédure d’extension d’avenants du 23 juin
2009 dans l’immobilier. L’avenant salarial 43 a
été conclu par la partie patronale, la CFDT, la
CFTC. Il rappelle l’engagement de maintenir le
début de grille au niveau du smic et un « écart per-
tinent entre les salaires ». La grille au 1er juillet
2009 (hors résidences de tourisme) débute à
17290 € et à 17774 €. L’avenant 42, ratifié par
la partie patronale et tous les syndicats, porte sur
la prime d’ancienneté (art. 36 de la CCN). Il pré-
voit que le salaire soit majoré de 20 € aux quatre
premiers niveaux de la grille, de 24 € aux ni-
veaux suivants, tous les trois ans, au 1er janvier
suivant. Les négociateurs immobiliers bénéfi-
cient, eux, d’un forfait de 20 €, porté, s’ils sont
cadres, à 24 €. En pratique, ces règles s’appli-
queront au 1er janvier 2010 aux salariés dont la
condition d’ancienneté est acquise en 2009.
L’avenant 44, ratifié par tous les syndicats, porte
sur la période d’essai (art. 13.2 de la CCN) des
CDI. Elle est fixée à un mois renouvelable pour
un mois en E1, deux mois renouvelables pour
un mois en E2 et en E3, trois mois renouvelables
pour trois mois du niveau AM1 au niveau C4.
Pour les négociateurs, elle est de trois mois, re-
nouvelables trois mois, s’ils ne sont pas VRP, et
de trois mois au plus, renouvellement inclus,
pour les négociateurs VRP.

➥ Statut collectif dans le diagnostic
technique de l’immobilier : un avis paru au
JO du 17 novembre signale la procédure d’exten-
sion et reprend le contenu d’un accord du 9 sep-
tembre 2009, qui fixera le champ d’application
de la future convention collective du diagnostic
technique de l’immobilier. Cet accord profes-
sionnel a été conclu par la Fédération nationale
des experts de la construction et de l’immobi-
lier (Fneci) et par les fédérations syndicales CFE-
CGC, CFTC, CGT et CGT-FO.
➥ Prévoyance dans les hôtels-cafés-
restaurants : un avis paru au JO du 3 no-
vembre signale la procédure d’extension d’ave-
nants conclus par les partenaires sociaux des
« HCR », le 22 juin 2009 et consacrés à la pré-
voyance. L’avenant 7 porte sur le maintien des ga-
ranties en cas de suspension du contrat de travail,
l’avenant 8 précise la garantie de prévoyance en
cas de décès, l’avenant n° 9 porte sur la portabi-
lité des droits à prévoyance (conformément aux
dispositions de l’article 14 de l’ANI du 11 jan-
vier 2008), en cas de cessation du contrat de tra-
vail (sauf hypothèse de faute lourde) ouvrant
droit à prise en charge de l’assurance chômage. 
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